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Son enseignement à l'Université attire depuis de

longues années de nombreux élèves. Car il voue le même soin
à l'archéologie, à l'histoire de l'Eglise et aux problèmes
de l'hagiographie.

Les historiens fribourgeois qui apprécient sa bienveillance

et son accueil toujours si cordial, sa modestie et sa
science étendue et variée, souhaitent qu'il puisse collaborer
longtemps encore avec eux. Qu'il veuille trouver ici
l'expression de leur respectueux et cordial dévouement

G. Castella,
président de la Société cVHistoire.

Les Baillis de Corserey

par Jeanne NIQUILLE.

Corserey fut un bailliage fribourgeois minuscule; de

plus, il fut éphémère, puisqu'il ne dura qu'un demi-siècle.
Pour ces deux raisons, on l'oublie habituellement dans l'é-
numération des bailliages fribourgeois et ses administrateurs

n'ont pas trouvé place dans l'excellent répertoire
des baillis publié par M. Alfred Weitzel1. Heine a omis
les armoiries de Corserey dans son tab'eau gravé en 1751 ;

Martin Martini, par contre, les avait fait figurer dans son
plan de 1606 (écarlelé d'azur et de gueules) et elles ont été

reproduites par M. Fréd. Th. Dubois2.
Vers 1520, la petite seigneurie de Corserey, qui avait

été très morcelée durant le quinzième siècle, se trouva

1 A.S.H.F., X p. 469.
2 Nouvelles Etrennes fribourgeoises, 1911, p. 1Q.
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réunie, en grande partie du moins, sous la domination du
couvent de Payerne. Aux legs de Jean de Grilly, prieur de

Villars-les-Moines, et de Jean Fabri, de Romont, l'abbaye
de Payerne avait ajouté petit à petit, par voie d'achat,
les droits et les revenus qu'avaient, à Corserey, Jean de

Trevaul1, le donzel Jean Champion2, le donzel François
de Sillens 3 et les héritières de noble Pierre Roberti, bourgeois

de Payerne 4.

En 1525, les moines confièrent au notaire Jean de

Turiaco le soin de dresser le terrier de leur seigneurie de

Corserey5. Ce travail était à peine achevé que le couvent
de Payerne engageait des pourparlers avec le gouvernement

de Fribourg pour la vente de Corserey. Le 10 avril
1526, une députation composée du trésorier Guillaume
fechwytzer, du conseiller Jacques Fégely, du banneret
Jacques Pappirer et du chancelier Antoine Krummenstoll
fut envoyée à Payerne pour discuter cette affaire 6. Le
Conseil des Deux-Cents entendit le rapport de Schwytzer
dans sa séance du 16 avril et l'acquisition de cette petite
seigneurie fut décidée sur-le-champ 7.

Il ne restait plus qu'à passer le contrat de vfente. La
même délégation fribourgeoise reprit le chemin de Payerne
et, le 20 avril, dans une salle de l'abbaye, le notaire Jean
de Turiaco stipula la cession de la seigneurie de Corserey

pour le prix de 6600 florins de Savoie. En l'absence de leur
prieur, Jean de la Forest, doyen de Chambéry, les religieux
furent autorisés à faire cette vente par Claude Marchiand,
prieur de Rougemont et vicaire général de Payerne 8. Trois

1 A.E.F., Payerne, n° 32.
- Ibidem, n° 43.
3 Ibidem, n° 44.
4 Ibidem, n° 46.
5 A.E.F., Grosse de Monlayny, n° 122.
6 A.E.F., Manual, n° 43, 5 avril 1526.
7 Ibidem, 16 avril 1526. Le P. Dellion, dans son Dictionnaire

des Paroisses, X, p. 223, affirme que la seigneurie de Corserey
devint fribourgeoise en 1474.

8 A.E.F., Monlagny, n° 169.
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jours plus tard, un acompte de 1000 écus d'or leur lut versé

par les acheteurs 1.

Le 15 mai, les paysans de Corserey prêtèrent hommage
à leurs nouveaux seigneurs et ceux-ci régalèrent, aux frais
de l'Etat, leurs nouveaux sujets 2.

Une partie de la seigneurie de Corserey appartenait
encore à Pierre Amman ; en 1535, il vendit ses droits à

l'Etat de Fribourg qui lui versa, de ce chef, 632 livres 3.

A la Saint-Jean d'été 1526, les élections attribuèrent
le bailliage de Corserey au conseiller Laurent Brandenburger

4. L'administration de Corserey n'obligeait pas le-

titulaire à la résidence dans le bailliage. Le bailli de Corserey

demeurait à Fribourg ; son traitement annuel était de
10 livres et de deux muids d'avoine 5. De 1526 à 1557, les
baillis de Corserey pouvaient rester en charge pendant
trois années consécutives6; dès 1557, pendant cinq ans.

Le 25 juin 1585, le petit bailliage de Corserey prit fin
et fut réuni à celui de Montagny 7. Les habitants de

Corserey se soumirent humblement à cette décision souveraine.
11 leur importait peu, sans doute, que leur bailli résidât
à Montagny ou à Fribourg. Toutefois, ils auraient bien
aimé qu'on leur laissât leur tribunal de Corserey ; leur
demande fut repoussée et le gouvernement se contenta
de leur assurer un siège de juge au tribunal de Montagny 8.

Liste des baillis 9.

1526-1527 Laurent Brandenburger.
1527-1528 Humbert de Praroman.

1 A.E.F., Payernè, n° 48.
2 A.E.F., Compte des'trésoriers, n° 247, f. 18 verso.
3 Ibidem, n° 265, f. 14 verso- 15.
4 A.E.F., Besatzungsbuch, n° 5, f. 150.
5 A.E.F., Manual, n° 49, 26 juin 1531.
6 A.E.F., Manual, n° 45, 25 juin 1527.
7 A.E.F., Besatzungsbuch, n° 12, f. 176.
3 A.E.F., Manual, n° 130, 3 août 1585.
9 Cette courte liste devant faire suite au Répertoire des baillis

publiés dans les A.S.H.F.' X, j'ai adopté, pour les noms de famille,
l'orthographe admise par M. Weitzel.
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1528-1531 Jacques Fégeli.
1531-1533 Laurent Brandenburger.
1533-1536 Pierre Tossis.
1536 Peterman Schmidt F
1536-1539 Martin Sesinger 2.

1539-1540 Peterman Schmidt.
1540-1542 Laurent Brandenburger 3.

1543-1544 Josse Frytag.
1544-1547 Ulrich Nix.
1547-1550 Dietrich Burckhart.
1550-1553 Guillaume Jenni.
1553-1554 Jacques Schneuwly.
1554-1557 Louis Basset.
1557-1562 Jean Gybach.
1562-1566 Jérôme Brassa.
1566-1571 Jean Lombard.
1571-1573 Jean Kreps 4.

1573-1574 François Gieng.
1574-1579 Antoine Guidola.
1579-1584 Pierre Farisa.
1584-1585 Jean von der Weid, junior.

1 Elu bailli à la Saint-Jean 1536, le conseiller Schmidt, malgré

la défense du gouvernement, partit en expédition militaire
peu après le 27 juillet 1536. Il fut destitué de ses fonctions, ainsi
que d'autres magistrats, le 9 août 1536 (A.E.F., Manual, n° 54).

2 Elu le 9 août 1536, Martin Sesinger, qui devint dans la suite
bailli de Bellegarde, a été pris par M. Weitzel pour un membre de
la famille Seftinger.

3 L'ancien avoyer Laurent Brandenburger mourut à Fribourg,
le 25 août 1542. (A.E.F., Manual, n° 60, 24 août.) Le poste de
Corserey resta vacant jusqu'à la Saint-Jean suivante.

4 II mourut avant le 10 mars 1573. (A.E.F., Manual, n° 107,
10 mars).



Sceau de Rodolphe, Sr de Rue
figurant sur des actes de 1247

et 1250

Sceau de Jean, mestral de Rue
figurant sur un acte de

1310

Mestral de Rue
Armes actuelles

Armoiries décrites par Pierre, mestral de Rue,
ancien Avoyer de Payerne, dans le mémoire dressé

en 1538 lors de la vente de ses droits sur Rue à l'Etat
de Fribourg.

« Je feray apereytre de ftroys cent ans les armes »
m de la Ville de Ruaz; ce sont les myennes avecque m

« la Croys Saint-André dort. »
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